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Ce document confirme que l’inspection et évaluation du produit 

 
ALGIFOLTM 

  
produit et commercialisé par l’entreprise ci-dessus mentionnée a fourni le résultat suivant:  
 
Le produit finaux peuvent être considérés comme produit autorisés pour l´utilisation dans la production 
agricole biologique, selon les requêtes du règlement:  
 

 Règlement (CE) nº 889/2008, Annexe I  
 
Il est important de mentionner que –bien que BCS atteste de la conformité du produit quant aux requêtes du 
règlement (CE) N° 834/2007  – par manque de définition uniforme du terme “équivalence”, chaque autorité 
publique au sein de l´UE a le droit d´appliquer son propre critère.  
 
Les procédures de production ont été révisées et évaluées par BCS OEKO-Garantie, Nuremberg, Allemagne. 
BCS OEKO-GARANTIE est une agence de certification indépendante de produits écologiques, dont le siège est 
établi en Allemagne, accréditée par l’Union Européenne et supervisée par 16 autorités allemandes. De plus, 
BCS est accréditée par l´autorité USDA pour certifier selon le règlement NOP-final rule et comme “Registered 
Foreign Certification Company” par l´autorité japonaise MAFF, Ministry for Agriculture, Fishery and Forestry, 
pour certifier selon le règlement “Japanese Agricultural Standard for Organic Agricultural Products”. 
 
La présente confirmation n´est pas une garantie de la qualité des produits. Elle confirme seulement qu’ils 
peuvent être considérés comme équivalents aux requêtes des règlements mentionnés ci-dessus. 
 
Il est important de considérer que cette attestation ne remplace pas l´enregistrement des produits auprès des 
autorités des pays où ils seront commercialisés. L´entreprise chargée de la vente des produits est responsable 
de réaliser les démarches légales nécessaires pour leur enregistrement officiel.  
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